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SYNDICAT AAIXTE DES EAUX DU AAAUAAONT

Déportem ent de la Corrèze

t-------------'

' Natur,e Jà-/àii'i'à-, : Délibérotion

, Domaine d'intervention :

j ----- - -----i-- - -------:7 : Finonces locoles

Décisions budgétoires
:

: Objet : : Adoption de lo chorte de portenoriot sur lo politique de recouvrement

Entre le Syndicot Mixte des Eoux du Moumont (SMEM) et le Service de

i ; Gestion Comptoble de Tulle (sGC\

L'an deux mille virgt-cinq, le 27 ma?s à 15 heures

Le Comité Syndicol, régulièrement convoqué, s'est réuni ou nombre prescrit
por lo loi, ou siège du Syndicot à Fqvors, sous la présidence de Monsieur

DELAGE Aloin

Dote convocotion du Comité Syndicol :

Nombre de membres en exercice'.
Présents: 18

Pouvoir : 1

Votonts: 19

Pour: 19

Contre : 0

17 mors 2025
22

Excusé oyont donné, pourvoir : 1

Mr DURAND Yonn à Mr MOUSSOUR Florenr (LE CHASTANG)

Secrétaire de séonce : /ÿ\en5ieur BOUyOUX Éric

SEANCE DU COI^ITE SYNDTCAL ùU ?7 ,l^ARs 2A25
A 15 HEURES



Ptésents I

Monsieur VERGNE Jeon-Pierre pour lo commune de CHANTEfX

Monsieur ESCURE lvlichel et Monsieur MOREfR A losé pour lo commune de
CORNIL

/üonsieur CHASTANET Jocgues pour lo commune de 5T- CLEMENT

Monsieur BREUfL Robert et Modome MAURY Cotherine pour lo commune de
ST 6ERMAIN LES VER6NES

Monsieur DELAGE Aloin eT Monsieur 
^^ENOIRE 

Jeqn-Mqrc pour lo commune
de ST HILAIRE- PEYROUX

Monsieur BOUyOUX Eric et Monsieur SOULARUE Doniel pour lo commune de
STE FEREOLE

Monsieur IvIANIERE Christion eT Monsieur PRI/V\AULT Potrice pour lo

commune de VENARSAL

Monsieur SOULfER Roymond pour lo commune de FAVARS

Monsieur VfALLE Morcel et Monsieur CHARBONNEL Doniel pour lo commune

de CHAMEYRAT

Monsieur DUPAS Éric et /vlonsieur DELAGE Aloin pour lo commune de
ST MEXANT

Monsieur MOUSSOUR Florent pour lo commune de LE CHASTAN6

Absents r

Monsieur JAUVTON Bernord pour lq commune de FAVARS

Monsieur DURAND Yonn pour lo commune de LE CHASIANG

Monsieur CHANAI Christophe pour lo commune de ST CLEMENT

Monsieur BARATAUD Julien Pour lo commune de CHANTEIX

2



Monsieur le Président présente oux membres du Comité Syndical une chorte,
élaborée en portenoriot entre le SMEM et le SGC de Tulle.

Cette charte définit une politique de recouvrement des teceltes. Elle vise à
formoliser et à conforter des protigues déjà en ploce et à ouvrir des perspectives
d'oméliorotions, en porticulier en évaluonl des outils juridigues ou informotigues
innovants.

Lo finolité de ce partenoriot est de gagner en efficocité en motière de
recouvrement des recettes, en simplifiont les démorches des usogels, en

focilitqnt les diligences du comptoble et en contribuont qinsi à gorontir à lo

collectivité des ressources effectives et régulières.

Lo présente chorte se fixe égolement comme objectif de renforcer les relotions
de trovoil existont entre les services de l'ordonnqteur et ceux du comptoble.

En cos de chongement de comptoble ossignotoire ou de renouvellement élecloral,
la présente chorte devient codugue, une nouvelle chorte sero olors signée entre
les porties.

Le Comité Syndicol, opràs en avoir délibéré :

L Approuve le projet de chorte onnexé à lo présente délibération

F Autonise monsieur le Président à signer lodite chorte oinsi gue tous les
actes afférenls

) Décide gu'en cos de chongement de comptoble ossignotoire ou de
renouvellement élecloral, la présente chorfe devient codugue. Une
nouvelle chqrte sero alors signée entre les porties.

, Pour copie conforme,
LE PRESIDENT Aloin DELAGE


